MAFA N°26.701.01
ORGANISATION ET ANIMATION DE LA FETE DU PERSONNEL DE LA CAISSE PRIMAIRE CENTRALE D'ASSURANCE MALADIE DES BOUCHES-DU-RHONE

RECAPITULATIF DES QUESTIONS POSEES ET DES REPONSES APPORTEES AU 18/05/2026

POUR RAPPEL
Date limite de remise des offres (DLRO) : 12/06/2026 à 16:00
Date limite de dépôt des questions : 02/06/2026 à 16:00.


Question du 18/05/2026 :
Dans le CCAP, il est mentionné que le montant de l'accord cadre est de 130 000€. Plus bas, il est indiqué un montant forfaitaire de 79 167€ pour la prestation. Pouvez-vous nous donner des précisions ? Merci

Réponse du 18/05/2026 : 
[bookmark: _GoBack]Bonjour, 
Le montant de 130 000 € HT est le montant maximum de l’accord-cadre afin de pouvoir pallier aux aléas et demandes complémentaires éventuelles (ex : plus de 950 invités, besoins complémentaires à prévoir, commande de davantage de prosecco, etc). 
Le montant de 79 167 € HT et le budget maximum prévu par la CPCAM, hors aléas, pour un prévisionnel de 950 invités. 
Cordialement, 


